
ICC-01/04-01/06-235-tFR 06-09-2006 1/10 EO PT 

Cour 
Penale ,if /\T7\ �. 
Internationale � � � ---------� JJ--------- 
International �� 
Criminal 
Court 

Original: anglais 

Devant: 

Greffier: 

N°: ICC-01/04-01/06 
Date : 2 aout 2006 

LA CHAMBRE PRELIMINAIRE I 

Mme la juge Sylvia Steiner, juge unique 

M. Bruno Cathala 

SITUATION EN REPUBLIQUE DEMOCRA TI QUE DU CONGO 
AFFAIRE 

LE PROCUREUR c. THOMAS LUBANGA DYILO 

Version publique expurgee 

DECISION RELATIVE .A LA REQUETE MODIFIEE INTRODUITE PAR 
L' ACCUSATION CONFORMEMENT .A LA REGLE 81-2 

Le Bureau du Procureur 
M. Luis Moreno-Ocampo, Procureur 
Mme Fatou Bensouda, procureur adjoint 
M. Ekkehard Withopf, premier substitut du Procureur 

Les representants des victimes a/0001/06 a a/0003/06 
Me Luc Walleyn 
Me Franck Mulenda 

Le conseil de la Defense 
Me Jean Flamme 
Mme Veronique Pandanzyla 

Le Bureau du conseil public 
pour la Defense 
Mme Melinda Taylor 

N° ICC-01/04-01/06 
Traduciion cffici.dh . Iz 1a Cour 

1/10 2 aofit 2006 



ICC-01/04-01/06-235-tFR 06-09-2006 2/10 EO PT 

NOUS, Sylvia Steiner, juge pres la Cour penale intemationale (« la Cour »), 

VU la Decision relative au systeme definitif de divulgation et a l' etablissement d'un 

echeancier ( « la Decision relative au systeme definitif de divulgation » )\ rendue par 

la juge unique le 15 mai 2006 ; la Decision fixant des principes generaux applicables 

aux demandes de restriction a l' obligation de communication introduites en vertu 

des regles 81-2 et 81-4 du Reglement de procedure et de preuve (« la Decision fixant 

des principes generaux » )2, rendue par la juge unique le 19 mai 2006 ; la Decision 

relative a la requete de I' Accusation aux fins de reexamen et, a titre subsidiaire, 

d'autorisation d'interjeter appel (« la Decision relative a la requete aux fins de 

reexamen »)\ rendue par la juge unique le 23 juin 2006; et la Decision relative a la 

nouvelle version du projet de protocole de presentation des elements de preuve 

prepare conjointement par le Bureau du Procureur, la Defense et le Greffe ( « la 

Decision relative au projet de protocole » )\ rendue par la juge unique 

le 28 juillet 2006, 

VU les informations fournies par l' Accusation concernant la poursuite de l'enquete 

(Prosecutor's Information on Further Investigation, « Jes Informations de l' Accusation» )5, 

deposees le 28 juin 2006 par l' Accusation pour informer la Chambre que EXPURGE6 

et que EXPURGE:7, 

VU la rcquete introduitc par 1' Accusation conforrncment a la reglc 81-2, 

accompagnee de precisions supplementaires (Prosecution's Application pursuant to 

Rule 81 (2) with Further Details, « la Requete de l' Accusation » )8, deposee par 

1 TCC-01/04-01/06-102-tFR. 
2 ICC-01/04-01/06-108-corr-tFR. 
3 ICC-01/04-01-06-165-Conf-Exp. 
4 ICC-01/04-01/06-213-tFR. 
s 1cC-Ol/04-0l/06-169-Conf-Exp (disponible en anglais uniquement). 
6 informations de l' Accusation, par. 7. 
7 Informations de I' Accusation, par. 7. 
8 ICC-01/04-01/06-153-Conf-Exp-AnxA et ICC-01/04-01/06-153-Conf-Exp-AnxEXPURGE a ICC-01/04- 
01/06-153-Conf-Exp-AnxEXPURGE (disponiblcs en anglais uniqucment). 
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l' Accusation le 19 juin 2006, par laquelle celle-ci sollicite, en vertu de la regle 81-2 du 

Reglement de procedure et de preuve ( « le Reglement » ), l' autorisation de la 

Chambre prelirninaire afin d'expurger EXPURGE declarations de ternoins en en 

supprimant des informations qui, si elles etaient communiquees a la Defense de 

Thomas LUBANGA DYILO, pourraient porter atteinte aux enquetes en cours et/ou a 

VU I' audience qui s' est tenue ex parte et a huis dos en presence de I' Accusation le 

28 juin 2006, 

VU la requete modifiee introduite par l' Accusation en vertu de la regle 81-2, 

accompagnee de precisions supplementaires (Prosecution's Amended Application 

pursuant to rule 81 (2) with Further Details, « la Requete modifiee de l' Accusation » )10, 

deposee le 18 juillet 2006 et par laquelle l' Accusation a, « [a] la suite de l' audience du 

28 juin 2006 et des requetes et commentaires forrnules par Ja juge unique" », rnodifie 

les expurgations pour lesquelles elle sollicite l'autorisation de la juge unique12, 

VU la Decision invitant l' Accusation a revoir ses propositions d'expurgations 

relatives a la requete modifies de I' Accusation en vertu de la regle 81-2 du Reglement 

de procedure et de preuve (« la Decision invitant 1' Accusation a revoir scs 

propositions d'expurgations »)13, rendue le 31 juillet par la juge unique, qui y invitait 

]' Accusation a revoir ses propositions d'expurgations de certains paragraphes des 

declarations de temoins jointes a la Requete modifiee de l' Accusation's, 

9 Requete de I' Accusation. 
w ICC-01/04-01/06-198-Conf-Exp-AnxA et ICC-01/04-01/06-198-Conf-Exp-AnxEXPURGE a ICC-01/04- 
01/06-198-Conf-Exp-AnxEXl-'URGE (disponibles en anglais uniquement). 
11 Requete modifiee de l' Accusation. 
12 Rcquetc modificc de l' Accusation. 
13 ICC-01/04-01/06-222-tFR. 
14 Decision invitant l' Accusation a rcvoir scs propositions d'cxpurgations, p. 3. 
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VU la reponse de l' Accusation a la Decision invitant l' Accusation a revoir ses 

propositions d'expurgations (Prosecution's Response to the Single Judge's Decision 

Inviting the Prosecution to Revise Proposed Redactions in relation to Prosecution Amended 

Application pursuant to Rule 81 (2) of the Rules of Procedure and Evidence, « la Reponse 

de l' Accusation »)15, deposes le 1e, aofit 2006 et par laquelle l' Accusation a, en reponse 

a la decision susmentionnee, encore modifie les expurgations pour lesquelles elle 

sollicite l'autorisation de la juge unique", 

VU la regle 81-2 du Reglement, 

ATTENDU qu'en vertu de la regle 81-2 du Reglement, la juge unique peut, pour 

qu'il ne soit pas porte prejudice a des enquetes en COUTS OU a venir, permettre que ne 

soient pas communiques a la Defense des pieces ou des renseignements qui, en 

principe, auraient du l'etre conformement aux obligations de I' Accusation en la 

matiere, et que, dans ce cas, 1' Accusation « ne peut par la suite produire ces pieces ou 

ces renseignements comme elements de preu ve a l' audience de confirmation des 

charges ou au proces sans que l'accuse en ait eu prealablement connaissance », 

ATTENDU que la Requete de I' Accusation et la Requete modifies de I' Accusation 

font reference a des declarations de temoins sur lesquelles 1' Accusation entend se 

fonder a l'audience de confirmation des charges; qu'il est necessaire d'autoriser un 

certain nombre d'expurgations dans ces declarations afin qu'il ne soit pas porte 

prejudice aux enquetes a venir; et que, par consequent, a moins que Thomas 

Lubanga Dyilo n' en ait eu prealablement connaissance, l' Accusation ne pourra pas se 

fonder sur les parties de ces declarations dont la non-divulgation est autorisee par la 

presents Decision, 

15 ICC-01/04-01/06-230-Conf-Exp ct ICC-01/04-01/06-230-Conf-Exp-AnxEXPURGE a ICC-01/04-01/06- 
230-Conf-Exp-AnxEXPURCE (disponiblcs en anglais uniqucmcnt), 
16 Rcponsc de l' Accusation, p. 2 ct 3. 
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ATTENDU que l' Accusation a informe la Chambre que EXPURGE17; et que, par 

consequent, l'expression « enquete en cours » figurant dans la regle 81-2 du 

Reglernent doit, clans ce contexte, etre entendue comme renvoyant a I'enquete en 

cours sur Thomas Lubanga Dyilo dans le cadre de l' affaire actuelle le concernant, 

telle qu' exposee dans le mandat d' arret delivre a son encontre le 10 fevrier 2006, 

ATTENDU que, conformement a la Decision relative au systems definitif de 

divulgation", a la Decision fixant des principes generaux19 et a la Decision relative a 
la requete aux fins de reexamen=, l' enquete en cours dans le cadre de l' aff aire 

concernant Thomas Lubanga Dyilo devra etre achevee avant l'ouverture de 

l'audience de confirmation des charges, sauf circonstances exceptionnelles pouvant 

justifier des mesures d' enquete ulterieures ponctuelles ; et que, en consequence, toute 

expurgation autorisee pour proteger des informations liees a I'enquete en cours clans 

le cadre de l'affaire concemant Thomas Lubanga Dyilo ne peut etre que temporaire 

et ne saurait etre maintenue au-dela des 15 jours prevus aux regles 121-4 et 121-5 du 

Reglement, 

ATTENDU que, quoi qu'il en soit, aucune des expurgations proposees par 

l' Accusation ne repose sur la necessite de proteger des informations liees a I' enquete 

en cours dans le cadre de 1' affairc concern ant Thomas Lubanga Dyilo, 

ATTENDU que toutcs Jes declarations de temoins jointes a la Requcte de 

l' Accusation et a la Requete modifiee de l' Accusation ont ete directement recueillies 

par des fonctionnaires du Bureau du Procureur et qu' aucune des expurgations 

proposees ne portc sur l'identite des fonctionnaires du Bureau du Procureur qui ont 

prepare les documents en question en recueillant les declarations, 

17 Informations de l' Accusation, par. 7. 
rs Decision relative au systcmc dcfinitif de divulgation, par. 130 ct 131. 
19 Decision fixant des principcs gcneraux, par. 39 a 41. 
20 Decision relative a la rcquetc aux fins de recxamcn, par. 35 a 42. 
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ATTENDU que, s' agissant des documents sur lesquels les deux parties entendent se 

fonder a l' audience de confirmation des charges, la question de savoir si l' Accusation 

et la Defense doivent fournir le nom de 1' auteur du document et celui de 

l' organisation pour laquelle il travaille, ainsi que le nom du destinataire et de 

l' organisation pour laquelle il travaille, doit, conformement a la Decision relative au 

projet de protocole, etre inscrite a I' ordre du jour de la conference de mise en etat 

prevue pour le 17 aout 200621, 

ATTENDU que l' Accusation a propose certaines expurgations concernant des 

sources lui ayant fourni des pistes d' enquete ; que de telles expurgations sont 

conformes a l' objectif consistant a proteger les enquetes a venir; et qu' aucune ne 

porte sur des declarations prealablement signees et donnees a ces sources par les 

ternoins a charge, 

ATTENDU, par ailleurs, que plusieurs des expurgations demandees clans la Requete 

de l' Accusation et dans la Requete modifiee de l' Accusation ne sauraient etre 

autorisees, la juge unique estimant qu' elles concernent des extraits qui : 

i) pourraient etre consideres comme des elements potentiellement a 
decharge ; OU 

ii) n'indiquent pas la nature des evenements sur lesquels l' Accusation 

enquete actuellement et pourraient, clans le rnerne temps, contribuer a 
etablir les elements contextuels des crimes vises dans le mandat d' arret a 
l' encontre de Thomas Lubanga Dyilo, 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDONS que, hormis les propositions d' expurgations concernant les paragraphes 

cites ci-dessous, sont autorisees les expurgations proposees dans la Requete modifiee 

21 Decision relative au projet de protocolc, p. 5. 
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de l' Accusation deposee le 13 juillet 2006, telle que modifiee par la Reponse de 

Y Accusation deposee le 1 er aout 2006, 

DECIDONS que : 

i) l' expurgation du paragraphe 126 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

ii) !'expurgation du paragraphe 200 de I' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

iii) l' expurgation du paragraphe 201 de l' Annexe EXPURGE est au torisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

iv) I' expurgation du paragraphe 203 de I' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

v) !'expurgation du paragraphe 204 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

vi) !'expurgation du paragraphe 206 de l'Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 
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vii) l' expurgation du paragraphe 346 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

viii) l' expurgation du paragraphe 350 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

cornme suit: 

«EXPURGE» 

ix) !'expurgation du paragraphe 130 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

« EXPURGE » 

x) l'expurgation du paragraphe 146 de l'Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE » 

xi) !'expurgation du paragraphe 220 de l'Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

xii) l' expurgation du paragraphe 241 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

xiii) l' expurgation du paragraphe 242 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

N° ICC-01/04-01/06 
Traduciion cffici.dh . Iz 1a Cour 

8/10 2 aofit 2006 



ICC-01/04-01/06-235-tFR 06-09-2006 9/10 EO PT 

xiv) l' expurgation du paragraphe 248 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

xv) l' expurgation du paragraphe 26 de I' Annexe EXPURGE est autorisee 

cornme suit: 

«EXPURGE» 

xvi) !'expurgation du paragraphe 135 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

« EXPURGE » 

xvii) l'expurgation du paragraphe 136 de l'Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

xviii) !'expurgation du paragraphe 192 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 

xix) l' expurgation du paragraphe 101 de l' Annexe EXPURGE est autorisee 

comme suit: 

«EXPURGE» 
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Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

/signe/ 
Sylvia Steiner 

Juge unique 

Fait le mercredi 2 aout 2006 
A La Haye (Pays-Bas) 
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